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Une réunion OMS/EMRO sur la gestion de la qualité de 
l’eau de boisson s’est tenue à Amman (Jordanie) du 26 
au 29 octobre 2009 sous les auspices du Centre pour 
les activités en matière de salubrité de l’environnement. 
C’est à cette occasion que la nécessité d’un document 
comme celui-ci a été confirmée. Hamed Bakir (OMS/
EMRO) a fortement appuyé son élaboration. Ses auteurs 
sont Jennifer De France et Bruce Gordon (OMS-Siège), 
Oliver Schmoll (Agence fédérale pour l’environnement, 
Allemagne) et Tom Williams (IWA). Hamed Al-Hasni 
(PAEW), Salim Al-Wahaibi (Ministère de la santé, Oman), 
David Drury, Pranav S. Josh (Agence nationale pour 
l’environnement, Singapour), Robert Bos, Jennifer Mercer 
et Sinead Tuite (OMS-Siège), Tasleem Hasan (South 
Pacific Applied Geoscience Commission), Nii Okai Kotei 
(Commission de réglementation des services publics, 
Ghana) et Colin McLaren (Autorité de réglementation 
de l’eau de boisson, Écosse) ont donné des conseils et 
apporté des données précieuses.

L’OMS tient à remercier le Ministère de la santé, du travail 
et des affaires sociales du Japon, l’Agence australienne 
de développement international, le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique, le Ministère de l’environnement 
et des ressources en eau de Singapour, Santé Canada 
et l’Inspection de l’eau de boisson du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et de l’Irlande du Nord pour l’appui 
apporté aux travaux de l’OMS sur la sécurité sanitaire 
de l’eau de boisson. 

REMERCIEMENTS



> 1

TABLE DES MATIÈRES

INTRODUCTION ................................................................................................................................2

1.  COMPRENDRE ET APPRÉCIER LES AVANTAGES D'UNE APPROCHE PGSSE .......................................4

2.  DÉTERMINER UNE VISION PRÉLIMINAIRE DE L'APPROCHE PGSSE ..................................................6

3.  ACCUMULER DE L'EXPERIENCE PRATIQUE CONCERNANT LES PGSSE .............................................7

4.  ÉTABLIR UNE STRATÉGIE NATIONALE POUR ÉTENDRE LA MISE EN ŒUVRE DE  
L'APPROCHE PGSSE .....................................................................................................................9

5.  ÉTABLIR DES MÉCANISMES D'APPUI CONTINU DES PGSSE ..........................................................10

6.  CRÉER DES INSTRUMENTS STRATÉGIQUES ET DE RÉGLEMENTATION POUR APPUYER  
LA MISE EN ŒUVRE DES PGSSE .................................................................................................11

7.  METTRE EN ŒUVRE LES PGSSE ET VÉRIFIER LEUR EFFICACITÉ ...................................................12

8.  EXAMINER LES EXPÉRIENCES GÉNÉRALES RELATIVES AUX PGSSE ET PARTAGER  
LES LEÇONS TIRÉES ..................................................................................................................13



> 2

Dans le cadre des efforts continus en faveur de la sécurité 
sanitaire de l’eau de boisson et de la santé, de nombreux 
pays ont demandé des orientations concernant la façon 
d’introduire des plans de gestion de la sécurité sanitaire 
de l’eau (PGSSE) et d’élargir leur mise en œuvre. Il n’existe 
ni modèle ni façon unique de procéder en la matière. 
Néanmoins, en se fondant sur l’expérience, une succession 
d’étapes décrivant comment y parvenir a été définie. 

Cette « feuille de route » relative aux PGSSE est destinée aux 
gouvernements et aux autorités chargés de concevoir ou 
de réviser les réglementations, programmes, et politiques 
relatifs à l’eau de boisson. Elle peut également se révéler 
utile pour les distributeurs d’eau et les autres organisations 
intéressées par l’amélioration des pratiques existantes.

Les étapes successives ont été présentées de façon 
simplifiée pour rendre les choses plus claires. Selon le 
contexte local et l’entité chargée de la mise en œuvre 
(gouvernement, distributeur d’eau ou organisme de 
financement), l’ordre des étapes est modifiable, certaines 
étapes pouvant revêtir une importance moindre ou 
s’avérer inutiles.

Les PGSSE peuvent être introduits dans un pays de 
différentes façons, notamment :

 >  par une décision gouvernementale encourageant ou 
exigeant la mise en œuvre de l’approche PGSSE par les 
distributeurs d’eau afin d’améliorer la santé publique ;

 >  par la mise en œuvre proactive des PGSSE par les 
distributeurs d’eau afin d’améliorer leur performance, 
la qualité de l’eau de boisson, la conformité réglementaire 
ou l’obligation de vigilance ;

 >  parce que les bailleurs de fond exigent des 
administrateurs du projet le respect des bonnes 
pratiques internationales ; et/ou

 >  parce que les associations professionnelles et 
industrielles soutiennent ou promeuvent la mise en 
œuvre des PGSSE au niveau du secteur de l’eau et de 
ses distributeurs.

Pour que la mise en œuvre des PGSSE soit la 
plus efficace possible, il faut que tous les acteurs 
prenant part à la distribution d’eau de boisson 
agissent de façon concertée. Les directives de l’OMS 
recommandent :

 >  l’établissement par les autorités locales et nationales de 
politiques, de règlements et d’outils appropriés pour 
encourager et soutenir la mise en œuvre des PGSSE ;

 >  l’application des PGSSE par les organisations ou les 
entreprises responsables de la distribution d’eau de 
boisson ; et

 >  l’appui et la vérification des PGSSE par les organismes 
ou les autorités de réglementation chargés du contrôle 
de la qualité de l’eau de boisson.

Les Directives de qualité pour l’eau de boisson 
de l’OMS recommandent les PGSSE comme le 
moyen le plus efficace de garantir en permanence 
la sécurité sanitaire d’un approvisionnement en 
eau de boisson. Les PGSSE exigent une évaluation 
des risques comprenant toutes les étapes de 
l’approvisionnement en eau, du bassin versant 
jusqu’au consommateur, ainsi que la mise en 
œuvre et le suivi de mesures de contrôle de la 
gestion des risques. Les PGSSE doivent être mis en 
application dans le contexte de la santé publique, 
répondre à des objectifs clairs fondés sur la santé 
et faire l’objet de contrôles de qualité au moyen 
d’une surveillance indépendante.

INTRODUCTION
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Étape : Les représentants des principaux acteurs du secteur 
de la santé publique et de l’eau connaissent, et défendent, 
l’approche PGSSE.
Résultat  : Les décideurs commencent à s’intéresser aux 
PGSSE et à comprendre ces plans.

En savoir plus sur les PGSSE

Les représentants du secteur de l’eau et de la santé 
publique peuvent se renseigner sur l’approche PGSSE 
et sur ses avantages en consultant les directives pour la 
qualité de l’eau de boisson de l’OMS1, qui recommandent 
les PGSSE comme l’approche privilégiée pour la gestion de 
la qualité de l’eau de boisson. Les documents d’orientation 
technique, notamment le manuel de gestion des risques 
par étapes à l’intention des distributeurs d’eau de boisson2, 
contiennent davantage de renseignements, par exemple 
sur la façon de mettre en œuvre un PGSSE. Pour en 
savoir plus sur l’approche PGSSE, il est également possible 
d’assister à des conférences ou à des ateliers régionaux/
internationaux, ou d’organiser un événement national 
animé par l’OMS et/ou l’International Water Association 
(IWA) et d’inviter des experts.

EXEMPLES DE RÉSEAUX SOUTENANT LES PGSSE :

 >  le groupe d’expert IWA sur la planification 
stratégique de la sécurité sanitaire de l’eau4

 > Latin American and Caribbean WSP Network5

 >  Réseau international des autorités de réglementation 
de l’eau de boisson de l’OMS6

 >  Réseau international de gestion de 
l’approvisionnement en eau des petites communautés 
de l’OMS7

1  http://www.who.int/water_sanitation_health/dwq/gdwq3rev/fr/ ; 
Note - la version française de la quatrième édition des Directives 
pour la qualité de l’eau de boisson est en cours de préparation ; 
la version anglaise est disponible sur la page : http://www.who.int/
water_sanitation_health/publications/2011/dwq_guidelines/en/

2  http://www.who.int/water_sanitation_health/ 
publication_9789241562638/fr/

Afin de susciter l’intérêt vis-à-vis des PGSSE, il est 
important de communiquer sur les avantages de l’approche 
PGSSE. Parmi ces avantages, on peut citer une meilleure 
compréhension du système d’alimentation en eau, 
de meilleures relations entre les parties prenantes, 
des réductions de coûts, une amélioration des performances, 
une réduction des incidents, une amélioration de la qualité 
de l’eau et une protection plus efficace de la santé humaine. 
Plus de renseignements figurent dans le manuel de gestion 
des risques par étapes à l’intention des distributeurs 
d’eau de boisson et sur le portail internet WSPportal3. 
Des informations peuvent également être collectées lors 
de conférences et d’ateliers régionaux/internationaux.

1.  COMPRENDRE ET APPRÉCIER LES AVANTAGES D'UNE 
APPROCHE PGSSE

3  http:/www.wsportal.org 
4  http://www.iwa-network.org/specialist-groups.php 
5  http://www.bvsde.paho.org/wspnetwork/aboutredlacpsa.html
6  Notez que seules les autorités de réglementation de la qualité de 

l’eau de boisson sont invitées à participer. Envoyez un message à 
l’adresse : RegNet@who.int

7  http://www.who.int/water_sanitation_health/dwq/scwsm_network/en/

http://www.who.int/water_sanitation_health/dwq/gdwq3rev/fr/
http://www.who.int/water_sanitation_health/publications/2011/dwq_guidelines/en
http://www.who.int/water_sanitation_health/publications/2011/dwq_guidelines/en
http://www.who.int/water_sanitation_health/publication_9789241562638/fr
http://www.who.int/water_sanitation_health/publication_9789241562638/fr
http://www.wsportal.org
http://www.iwa-network.org/specialist-groups.php
http://www.bvsde.paho.org/wspnetwork/aboutredlacpsa.html
mailto:RegNet@who.int
http://www.who.int/water_sanitation_health/dwq/scwsm_network/en
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Nouer des collaborations informelles à 
l’échelle nationale

Il est important d’identifier les personnes et les organismes 
susceptibles de jouer un rôle clé dans la promotion des 
PGSSE et de partager cette responsabilité, puis d’obtenir leur 
adhésion. Il peut s’agir des hauts fonctionnaires des ministères 
chargés de la santé publique (par exemple le ministère de 
la santé), de la protection de l’environnement et de l’eau de 
boisson, ainsi que des responsables des organisations chargées 
de la distribution d’eau (par exemple les directeurs généraux 
des services de distribution des eaux), des représentants des 
associations nationales d’approvisionnement en eau et des 
représentants de la communauté ou des autorités locales. 
Ces alliances informelles devraient donner naissance à un 
comité national d’orientation en bonne et due forme. Si la 
nature du cadre réglementaire peut varier d’un pays à l’autre, 
il est souvent préférable que l’organisme responsable de la 
santé publique ou de la salubrité de l’environnement prenne 
la tête des opérations.

Accepter d’envisager l’approche PGSSE

Par la suite, le gouvernement et d’autres parties prenantes 
peuvent accepter d’envisager l’approche PGSSE comme 
la meilleure option pour gérer durablement la sécurité 
sanitaire de l’eau de boisson dans le pays. Il peut être utile 
de consulter des experts étrangers ayant de l’expérience 
dans la mise en œuvre d’un PGSSE pour se faire une 
meilleure idée des étapes nécessaires au lancement de 
tels plans. 
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Étape : Un comité national d’orientation pour les PGSSE est 
créé, et une vision commune visant à améliorer la gestion de la 
qualité de l’eau de boisson au moyen de PGSSE est mise sur pied.
Résultat : Le gouvernement s’engage à promouvoir activement 
les PGSSE et à poursuivre leur mise en œuvre.

Établir un comité national d’orientation 

Le comité national d’orientation joue plusieurs rôles ; 
il est notamment chargé de créer une vision nationale 
de l’approche PGSSE, de faire connaître cette approche 
en plaidant pour sa mise en œuvre, de suivre cette 
mise en œuvre tout en donnant des conseils en la 
matière. Ce comité doit être composé des hauts 
fonctionnaires des secteurs de la santé et de l’eau au 
sein du gouvernement, notamment de ceux qui sont 
chargés de l’approvisionnement en eau, de la gestion de 
la qualité de l’eau, ainsi que de l’écriture et de l’application 
de la réglementation relative à l’eau de boisson. Le comité 
national d’orientation a besoin d’une direction solide, 
de ressources appropriées, de réunions régulières et d’une 
bonne communication entre les membres, ainsi que d’un 
soutien politique. Si possible, il doit être officiellement 
avalisé (c’est -à - dire doté d’un mandat).

Lancer la vision de l’approche PGSSE

Sur la base d’une évaluation des politiques, des règlements 
et des normes en vigueur relatifs à la qualité de l’eau, de la 
situation de la gestion de la qualité de l’eau de boisson 
et des avantages attribués aux PGSSE, le comité national 
d’orientation coordonne la mise sur pied d’une vision 
initiale de l’approche PGSSE. Celle-ci pourrait fixer comme 
but ultime de voir tous les distributeurs d’eau élaborer et 
mettre en œuvre des PGSSE, ou tout simplement d’exiger 
et d’encourager l’adoption d’approches préventives de 
gestion des risques. 

En outre, pour promouvoir et réaliser la vision de 
l’approche PGSSE, les parties prenantes des organismes 
gouvernementaux et non gouvernementaux doivent 
être identifiées et contactées. Pour cette étape, il sera 
important de collaborer avec les personnes actives dans le 
pays ayant lancé des démarches ou étant potentiellement 
intéressées par la mise en place de PGSSE.

ÉTUDE DE CAS : PROCESSUS D’INTRODUCTION 
DE PGSSE AU SULTANAT D’OMAN

Le premier PGSSE du Sultanat d’Oman est en cours 
d’élaboration à Mascate sous la responsabilité de la 
Public Authority for Electricity and Water (PAEW). 
Le ministère de la santé a lancé l’introduction de 
PGSSE dans le pays en 2008 en demandant des conseils 
stratégiques et une assistance technique au Centre 
régional de l’OMS pour les activités en matière de 
salubrité de l’environnement. Cette démarche a abouti 
à l’élaboration de la première vision nationale exigeant 
de tous les distributeurs d’eau du Sultanat d’Oman qu’ils 
mettent en place des PGSSE, ainsi qu’à l’établissement 
d’un comité d’orientation qui a lancé et qui dirige 
l’élaboration et la mise en œuvre du projet pilote de 
PGSSE à Mascate. Ce comité d’orientation est composé 
des hauts représentants de la PAEW, du ministère de 
la santé et du ministère des municipalités régionales 
et des ressources en eau. Afin de soutenir la création 
du projet pilote de PGSSE, un consultant externe a 
été engagé à la fin de l’année 2008. Dans le même 
temps, l’emplacement du projet, sa portée, ses étapes 
et son calendrier ont été déterminés. En mai 2009, 
le consultant a dispensé une formation initiale au sujet 
du processus de PGSSE à l’équipe technique du projet, 
qui est collectivement responsable de la mise sur pied du 
PGSSE. Depuis, la description du système et l’analyse des 
risques ont été réalisées et documentées. L’élaboration 
du PGSSE a déjà eu des conséquences positives, 
notamment l’amélioration des relations entre les parties 
prenantes et une meilleure compréhension des risques 
relatifs à l’approvisionnement en eau. De fait, le comité 
d’orientation envisage déjà de mettre en œuvre des 
PGSSE dans d’autres régions du Sultanat d’Oman 
une fois le projet pilote achevé. Pour accompagner 
ce processus et le projet pilote, le ministère de la 
santé a restructuré sa section chargée de l’eau et de 
l’assainissement. Une réunion régionale sur les PGSSE 
a été organisée à Amman (Jordanie) ; à cette occasion, 
le comité d’orientation a exposé l’approche choisie et 
les leçons tirées au Sultanat d’Oman.

2.  DÉTERMINER UNE VISION PRÉLIMINAIRE DE  
L'APPROCHE PGSSE
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3.  ACCUMULER DE L'EXPERIENCE PRATIQUE CONCERNANT  
LES PGSSE 

Étape : Des projets pilotes de PGSSE sont mis en œuvre 
avec un ou plusieurs distributeurs d’eau en coopération avec 
l’autorité chargée de la réglementation et éventuellement 
d’autres parties prenantes.
Résultats : Une expérience pratique d’élaboration et de mise 
en œuvre d’un PGSSE est acquise localement.

Mettre en œuvre le projet pilote de PGSSE

Le comité national d’orientation devra élaborer et mettre 
en œuvre un projet pilote de PGSSE en coopération avec 
un ou plusieurs distributeurs d’eau afin de promouvoir 
la vision de l’approche PGSSE. Les objectifs de ce projet 
pilote sont de démontrer qu’un PGSSE peut être mis en 
œuvre avec succès dans le contexte national, de fournir 
un modèle local et de créer un noyau d’experts nationaux 
des PGSSE. Par conséquent, lors du choix du distributeur 

d’eau pour le projet pilote, il est important d’évaluer son 
intérêt et son enthousiasme, et notamment ceux de sa 
haute direction, vis-à-vis de l’approche PGSSE. Lors de 
l’élaboration du projet pilote, il convient de mettre l’accent 
sur les « gains faciles », dans le cadre desquels la mise en 
œuvre d’un PGSSE peut potentiellement améliorer un 
problème particulier en matière de qualité de l’eau de 
boisson. Si un appui technique externe est nécessaire, il est 
possible de faire appel à un expert local ou international, 
notamment à un expert de l’OMS, de l’IWA, de certaines 
universités ou d’autres organisations prenant part à 
l’accompagnement des PGSSE.

Le comité national d’orientation doit jouer un rôle de 
suivi dans l’élaboration et la mise en œuvre des projets 
pilotes de PGSSE. Il doit également vérifier que l’équipe 
PGSSE dispose des ressources suffisantes pour réussir 
la mise en œuvre du projet pilote.
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Évaluer le projet pilote de PGSSE

Le projet pilote doit être évalué par l’équipe PGSSE 
locale et le comité national d’orientation par rapport 
aux critères suivants afin de guider la vision nationale et 
la stratégie d’expansion :

 >  faisabilité dans le contexte national et local avec les 
ressources existantes ;

 >  valeur ajoutée immédiate et à long terme pour les 
consommateurs, les distributeurs d’eau, les autorités 
de réglementation et les autres entités concernées 
par la qualité de l’eau et la santé ;

 >  ressources nécessaires (y compris en termes de 
personnel, de connaissances, de documents et d’outils 
d’appui, de temps, de financement et d’équipement) ;

 >  difficultés rencontrées pendant la mise en œuvre et 
moyens utilisés pour les surmonter ;

 >  écarts entre les pratiques en vigueur et celles à 
utiliser pour mettre en œuvre le PGSSE en matière 
de fonctionnement et de gestion ; et

 > autres leçons tirées.

Phase 1 : Planification

 >  Identifier les organismes et les participants et 
vérifier qu’ils sont prêts à s’engager avec le comité 
national d’orientation.

 >  Sélectionner les réseaux et installations sur lesquels 
le projet pilote sera mis en œuvre.

 >  Choisir les membres de l’équipe PGSSE locale 
chargés d’élaborer et de mettre en œuvre le PGSSE. 
L’équipe doit comprendre des représentants du 
distributeur d’eau, mais également des parties 
prenantes externes (par exemple l’autorité de 
réglementation, l’autorité responsable du bassin 
versant). Un chef d’équipe chargé de diriger le projet 
et de garder le cap doit également être nommé.

 >  Concevoir un plan d’action réaliste et réalisable de 
mise en œuvre du PGSSE définissant des étapes 
et des délais, les rôles et les responsabilités des 
membres de l’équipe, un budget et des mécanismes 
de rapport au comité national d’orientation.

 >  Former l’équipe PGSSE locale au processus associé 
à ces plans. Si nécessaire, des experts externes 
peuvent intervenir pour assurer des formations et 
donner des conseils techniques pendant toute la 
durée du projet pilote.

Phase 2 : Mise en œuvre

 >  L’équipe PGSSE élabore et met en œuvre le plan 
conformément au plan d’action sous la supervision du 
comité national d’orientation. (Voir le manuel de gestion 
des risques par étapes à l’intention des distributeurs 
d’eau de boisson pour plus de renseignements). 

 >  Organiser des réunions régulières entre le comité 
national d’orientation et l’équipe PGSSE locale afin 
que cette dernière fasse part de l’évolution du projet 
et des étapes du PGSSE réalisées.

 >  Assurer une formation plus poussée si nécessaire 
de l’équipe PGSSE et du personnel opérationnel au 
sujet des étapes suivantes de développement du 
PGSSE, et modifier le plan d’action en conséquence.

 > Terminer la première version du PGSSE.

Phase 3 : Finalisation

 >  Organiser une évaluation externe du PGSSE et 
réviser le plan en fonction des commentaires.

 >  Le comité national d’orientation et l’équipe PGSSE 
locale évaluent les résultats du projet pilote de PGSSE.

 >  Communiquer et partager les résultats du projet 
pilote de PGSSE avec les parties prenantes nationales 
et la communauté internationale.

ÉTAPES DU PROJET PILOTE
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Étape : Un processus de consultation multipartite est organisé 
afin de réviser et d’affiner la vision d’origine, et de mettre sur 
pied une stratégie détaillée pour mettre en œuvre l’approche 
PGSSE à grande échelle.
Résultat : Une stratégie nationale est élaborée et approuvée 
par les principales parties prenantes dans le but d’étendre la 
mise en œuvre de l’approche PGSSE.

Élaborer la stratégie nationale visant à étendre 
l’approche PGSSE

Se fondant sur l’expérience acquise avec le projet pilote, 
le comité d’orientation réévalue la vision initiale de l’approche 
PGSSE et met sur pied une stratégie détaillée afin de la 
concrétiser. Pour y parvenir, le gouvernement devra apporter 
un soutien suffisant pour étendre l’approche PGSSE et 
les ressources devront être confirmées (y compris par la 
mobilisation de financements externes si nécessaire) afin que 
le comité d’orientation mène à bien ses travaux. Les points 
fondamentaux à prendre en compte ou à inclure dans la 
stratégie sont les suivants :

 >  Les normes, les règlements et les politiques en 
matière de qualité de l’eau doivent être examinés 
pour évaluer les forces et les faiblesses des cadres existants 
afin de voir comment l’approche PGSSE peut les compléter 
et les améliorer. Une telle évaluation peut avoir été lancée 
lorsque la vision initiale de l’approche PGSSE a été élaborée 
et les informations collectées à ce moment-là doivent alors 
être utilisées. Alors que la réglementation de nombreux 
pays exige une surveillance de l’eau de boisson fournie 
aux consommateurs par rapport aux normes de qualité 
de l’eau, l’approche exhaustive d’évaluation et de gestion 
des risques inhérente aux PGSSE fait souvent défaut.

 >  Les rôles, les responsabilités et les capacités des 
organismes concernés doivent être examinés, 
y compris l’efficacité des structures de travail existantes. 
En outre, les rôles et les responsabilités institutionnels 
nécessaires à l’adoption réussie et pérenne de l’approche 
PGSSE doivent être définis. Pour en savoir plus sur cette 
activité, consultez la section 6.

 >  La politique liée à l’approche PGSSE, les objectifs 
en matière de réglementation et la justification 
de ces derniers doivent être décrits. Le comité 
d’orientation doit comprendre les conséquences des 
objectifs stratégiques et réglementaires envisagés. 
Par exemple les pays doivent prévoir le fait que l’autorité 
de réglementation de l’eau de boisson devra être capable 

d’évaluer les PGSSE si leur mise en œuvre devient 
une exigence réglementaire. Dans le même temps, 
les distributeurs d’eau eux-mêmes auront peut-être 
besoin de soutien, et probablement de mesures d’incitation, 
avant de s’engager dans l’approche PGSSE. Dans le cas 
contraire, si la mise en œuvre d’un PGSSE ne devient 
pas une exigence réglementaire, il se peut que certains 
distributeurs d’eau soient peu disposés à appliquer ces 
plans, alors que d’autres seront peut-être moins enclins 
à divulguer aux parties prenantes les risques afférents 
à leur approvisionnement en eau et à leur exploitation. 
Des cibles de mise en œuvre, accompagnées des étapes 
correspondantes et des dates prévues de réalisation, 
doivent être fixées afin de suivre les progrès.

 >  Les parties prenantes nationales et internationales 
potentielles pour le PGSSE doivent être définies, 
ainsi que leurs rôles pour la mise en œuvre de la stratégie. 
Il est important de recenser un large éventail de parties 
prenantes et d’entrer en contact avec elles, en tenant 
compte de tous les intervenants des domaines de l’eau, 
de l’assainissement et de la santé publique. Cela peut 
comprendre les autorités de gestion du bassin versant, 
les organismes de financement, les associations de 
consommateurs et les établissements de formation.

 >  Les mécanismes et les instruments stratégiques 
pour appuyer la mise en œuvre du PGSSE 
doivent être décrits. Cela doit comprendre les 
activités de sensibilisation et de renforcement des 
capacités destinées aux distributeurs d’eau, aux autorités 
de réglementation et aux autres parties prenantes. 
Ces activités d’appui sont décrites plus en détail aux 
sections 5 et 6.

Promouvoir l’adhésion de nombreuses parties prenantes

Un séminaire devrait être organisé par le comité national 
d’orientation et le distributeur d’eau engagé dans les projets 
pilotes de PGSSE afin de recueillir des commentaires et de 
rechercher des appuis en faveur de la stratégie nationale de 
la part d’un large éventail de parties prenantes qui ne s’étaient 
pas impliquées dans les initiatives de PGSSE antérieures. 
Au cours de ce séminaire, le processus et les résultats des 
projets pilotes devraient être présentés en soulignant les 
délais, les avantages, les difficultés et les possibilités de mise en 
œuvre de l’approche PGSSE à grande échelle. Un engagement 
fort devrait être recherché de la part de toutes les parties 
prenantes pour collaborer à étendre la mise en œuvre de 
l’approche PGSSE.

4.  ÉTABLIR UNE STRATÉGIE NATIONALE POUR ÉTENDRE LA MISE  
EN ŒUVRE DE L'APPROCHE PGSSE 
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Étape : Des programmes à long terme sont créés pour renforcer 
les capacités des distributeurs d’eau, des organismes de surveillance 
et des autres parties prenantes.
Résultats : Un environnement favorable est établi, permettant 
la mise en œuvre des PGSSE.

Continuer de plaider pour les PGSSE

Pour appuyer une large mise en œuvre des PGSSE, les efforts de 
sensibilisation seront nécessaires à plus grande échelle. Il faudra 
peut-être créer de la documentation nouvelle et organiser des 
activités afin de mieux faire connaître l’approche auprès de 
toutes les parties prenantes (voir la section 4). Cela comprend 
également la mobilisation d’organisations susceptibles de 
financer les programmes d’amélioration (par exemple pour 
l’infrastructure, l’équipement, la formation, etc.), qui seront 
déterminés par l’intermédiaire du processus de PGSSE. 
Il convient de trouver des « ambassadeurs des PGSSE » au sein 
des différents groupes de parties prenantes et de les soutenir 
dans leurs efforts de promotion du plan. En outre, l’autorité 
de réglementation et les personnes impliquées dans le projet 
pilote de PGSSE devraient promouvoir l’approche PGSSE, 
en particulier en ce qui concerne l’approvisionnement en eau.

Élargir la formation relative aux PGSSE

La formation relative aux PGSSE comprend non seulement 
une instruction pratique sur la façon de réaliser un PGSSE, 
mais également une formation ciblée sur des questions 
particulières de gestion de la qualité de l’eau de boisson. 
Elle comprend également une formation à destination des 
autorités de réglementation et/ou d’autres tiers sur la façon 
de réviser et de vérifier les PGSSE. Il convient de diffuser le 
savoir-faire local accumulé grâce aux projets pilotes de PGSSE, 
notamment par l’intermédiaire du partage d’expériences 
entre pairs (voir ci-dessous), ainsi que par le partage organisé 
de connaissances, par exemple, par l’autorité nationale de 
réglementation. Il est également envisageable d’approfondir 
les connaissances des associations nationales et régionales 
de gestion de l’eau et de perfectionner les prestataires de 
formation du secteur de l’eau et de la santé publique pour qu’ils 
soient en mesure d’enseigner l’approche PGSSE. À mesure 
que les programmes se perfectionneront, des formations et 
des enseignements certifiés pourront être introduits. Enfin, 
l’intégration des PGSSE dans les programmes universitaires et de 
formation continue doit également être étudiée et encouragée.

Établir des partenariats entre services de  
distribution des eaux

Les partenariats peuvent renforcer le soutien entre pairs 
parmi les distributeurs d’eau. Un distributeur ayant une 
connaissance des PGSSE pourrait jouer un rôle de tuteur 
pour ceux qui se lancent dans l’élaboration d’un tel plan, 
alors que les partenariats entre deux distributeurs du même 
niveau pourraient faciliter le partage de connaissances. 
Des partenariats pourraient être noués entre l’équipe 
PGSSE du projet pilote et d’autres distributeurs du pays, 
ou entre un distributeur national et un distributeur 
étranger ayant une connaissance des PGSSE. En outre, 
il est également possible d’imaginer que des distributeurs 
mettant en œuvre un PGSSE dans une région collaborent 
sur certains aspects du plan, par exemple en ce qui 
concerne la définition et l’évaluation des risques ou la mise 
sur pied de mesures d’atténuation. Ces possibilités peuvent 
prendre forme par le biais de l’initiative des partenariats 
de services de distribution de l’eau. Vous trouverez 
davantage d’informations sur les partenariats de services 
de distribution de l’eau à l’adresse: http://gwopa.org/en/.

Créer et diffuser des outils et des ressources

Un certain nombre de ressources ont été élaborées 
internationalement afin de guider la mise en œuvre des 
PGSSE, notamment le manuel de gestion des risques par 
étapes à l’intention des distributeurs d’eau de boisson et le 
portail internet WSPortal. Les pays peuvent aussi souhaiter 
élaborer leur propre documentation, par exemple, 
des notes d’orientation ou des codes de pratiques en 
fonction de la situation locale, ou modifier et traduire 
des documents existants. Lors de la conception de 
la documentation personnalisée, il sera important de 
normaliser le format afin d’assurer que sont incluses 
les étapes fondamentales de l’approche PGSSE, tout en 
restant suffisamment souple pour garantir que la situation 
et les risques propres au site sont correctement pris en 
compte. Les centres de ressources régionaux pourraient 
également être dotés des moyens nécessaires pour donner 
des conseils techniques et apporter un appui continu à 
l’élaboration et à la mise en œuvre des PGSSE. En outre, 
il conviendrait de cerner les lacunes dans les connaissances 
et un programme de recherches prioritaires pourrait 
être mis sur pied et coordonné entre les universités et 
les centres de recherche.

5.  ÉTABLIR DES MÉCANISMES D'APPUI CONTINU DES PGSSE 

http://gwopa.org/en/
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Étape : L’approche PGSSE est officiellement intégrée dans les 
politiques et/ou la réglementation pertinentes à l’échelle nationale 
et/ou infranationale.
Résultats : Il existe un cadre institutionnel en état de fonctionnement 
et des instruments juridiques et financiers ont été mis sur pied afin 
d’encourager et d’appuyer la mise en œuvre des PGSSE.

Donner les moyens nécessaires aux institutions

La mise en œuvre d’un PGSSE nécessite un cadre 
institutionnel cohérent et solide, avec une répartition 
claire et une compréhension mutuelle des rôles et des 
responsabilités. Les institutions doivent être dotées des 
moyens nécessaires pour assumer leurs responsabilités, 
ce qui signifie qu’elles doivent se voir allouer les ressources 
nécessaires sur le plan technique, financier et du personnel 
(y compris des connaissances et des capacités). Les autorités 
gouvernementales concernées doivent donc être en mesure 
de comprendre leur nouveau rôle d’appui et de vérification 
des PGSSE et de le jouer.

Édicter des instruments législatifs et réglementaires

Faire de la mise en œuvre des PGSSE une exigence juridique 
peut favoriser l’application à grande échelle de ces plans et 
fournir un cadre solide pour préserver la qualité de l’eau 
de boisson à long terme. Néanmoins, les instruments 
juridiques ne devraient être utilisés que là où existent des 
mécanismes permettant d’appuyer en continu la mise en 
œuvre des PGSSE ainsi que là où les distributeurs d’eau 
ont par conséquent la capacité de remplir leurs obligations 
et les gouvernements, de les faire appliquer. Il est conseillé 
d’introduire progressivement les PGSSE dans les cadres 
juridiques. Cela peut commencer par une recommandation 
formelle diffusée par l’autorité de réglementation, invitant 
instamment à mettre en œuvre le PGSSE. Il est également 
possible d’introduire des textes règlementaires précisant des 
délais clairement définis de mise en œuvre d’un PGSSE selon 
les différentes tailles de systèmes d’approvisionnement, ou des 
législations enjoignant les distributeurs d’eau de disposer d’un 
PGSSE, avec un programme d’amélioration continue assorti 
des délais ainsi que des ressources connexes.

Lors de la mise sur pied de politiques et de réglementations 
relatives au PGSSE à l’échelle nationale ou infranationale, 
il convient d’accorder une attention particulière aux ressources 
en eau gérées par les petites communautés, dans la mesure 
où ces approvisionnements représentent généralement un 

risque plus élevé pour la santé publique par rapport aux 
grands approvisionnements. En outre, les distributeurs des 
petites communautés ont souvent besoin de davantage de 
temps et de ressources pour mettre en œuvre les PGSSE. 
Outre la formalisation des engagements relatifs à la mise en 
œuvre de PGSSE, un certain nombre d’instruments législatifs, 
institutionnels et financiers peuvent être appliqués dans le but 
d’encourager et de soutenir la mise en œuvre des PGSSE.

Se doter d’instruments financiers

La mise en œuvre des PGSSE peut occasionner des dépenses 
annexes, principalement pour financer les formations, 
les consultations externes ou le personnel supplémentaire. 
En outre, la mise en œuvre d’un PGSSE permet de déterminer 
les besoins d’investissement à court et à long terme pour 
améliorer la qualité de l’eau de boisson. Il est par conséquent 
important de mettre à disposition les ressources financières 
nécessaires pour appuyer la mise en œuvre des PGSSE, ainsi 
que les améliorations à apporter détectées grâce à la mise en 
œuvre de ces plans. Les ressources financières peuvent être 
mises à disposition par le gouvernement, les organismes de 
financement, les institutions financières internationales et/ou 
des investissements privés. Il se peut que ces organisations 
ne souhaitent soutenir que les améliorations déterminées 
grâce au processus de PGSSE.

6.  CRÉER DES INSTRUMENTS STRATÉGIQUES ET DE  
RÉGLEMENTATION POUR APPUYER LA MISE EN ŒUVRE DES PGSSE 
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Étape : Les services d’approvisionnement en eau mettent 
en œuvre des PGSSE qui sont régulièrement soumis à des 
vérifications et à une surveillance de leur conformité.
Résultats : Les pratiques de gestion des risques sont mises 
en œuvre avec la confirmation du fait que les PGSSE sont 
correctement élaborés.

Continuer la mise en œuvre des PGSSE

Les distributeurs d’eau auront besoin d’orientation 
et de soutien ponctuellement lorsqu’ils élaboreront 
et mettront en œuvre les PGSSE. Par conséquent, 
les activités de renforcement des capacités comme la 
formation et, si possible, les partenariats entre services 
de distribution des eaux, doivent obligatoirement être 
organisés parallèlement à la mise en œuvre des PGSSE. 
Des mécanismes particuliers permettant d’apporter un 
appui permanent pourraient également être établis afin 
de faciliter la mise en œuvre. Par exemple des centres de 
ressources ou des services consultatifs pour les PGSSE 
pourraient être créés. L’autorité de réglementation, 
l’autorité d’inspection de la santé publique et d’autres 
experts des PGSSE devraient également être des sources 
d’information à disposition.

Vérifier que les PGSSE sont adaptés

Les PGSSE devraient faire l’objet d’une vérification 
indépendante par l’organisme de surveillance (autorité 
de réglementation) ou toute autre entité désignée par 
l’organisme de surveillance pour s’assurer que le PGSSE 
fonctionne correctement. Ces vérificateurs devront avoir 
été correctement formés et des exigences en matière de 
qualification devraient être fixées. Il faudra élaborer un 
plan de vérification mentionnant la date et la fréquence 
des vérifications, leur portée et les critères relatifs aux 
rapports. Des processus devront également être établis 
lorsqu’il apparaît que les PGSSE ne sont pas appropriés, 
en définissant notamment des délais de résolution des 
problèmes détectés et, le cas échéant, les sanctions 
nécessaires. Si possible, et notamment lors des premières 
étapes de la mise en œuvre des PGSSE, les vérifications 
devraient généralement être considérées comme des 
occasions d’apprendre et de se perfectionner, plutôt que 
comme des occasions d’imposer des sanctions.

7.  METTRE EN ŒUVRE LES PGSSE ET VÉRIFIER  
LEUR EFFICACITÉ
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8.  EXAMINER LES EXPÉRIENCES GÉNÉRALES RELATIVES AUX 
PGSSE ET PARTAGER LES LEÇONS TIRÉES

Étape : Un rapport d’activités relatif à la mise en œuvre des 
PGSSE citant les améliorations, les difficultés et les résultats 
obtenus en matière de qualité de l’eau de boisson est établi.
Résultats : La gestion des approvisionnements en eau de 
boisson et la qualité de cette eau s’améliorent à long terme 
et de façon pérenne.

Examiner continuellement la mise en œuvre 
des PGSSE

Les PGSSE sont censés découler de processus continus 
de gestion de l’approvisionnement en eau et de 
perfectionnement, et non de document établis une fois 
pour toute puis mis de côté. Par conséquent, les progrès 
en matière de mise en œuvre des PGSSE sont itératifs 
et devraient être révisés en permanence. À l’échelle 
nationale, cela devrait comprendre, par exemple, 
la détermination des améliorations en termes de santé 
publique, la conformité avec les normes de qualité 
de l’eau de boisson, ainsi que l’obligation de vigilance 

générale de la part des distributeurs d’eau. Les lacunes 
de la mise en œuvre – concernant les nouveaux risques 
ou les besoins en matière de recherches, de capacités 
et de ressources financières – devraient également être 
déterminées et traitées.

Partager les connaissances et les expériences

Afin de faciliter la progression de la mise en œuvre 
des PGSSE dans le pays, il est important de partager 
fréquemment les leçons tirées au sein des groupes de 
parties prenantes. Les améliorations réalisées pourraient 
également être communiquées au public. Pour contribuer 
aux avancées à l’échelle mondiale, il est aussi important 
d’informer la communauté régionale et internationale 
des expériences nationales. Le partage des données avec 
l’OMS et l’IWA par l’intermédiaire du portail internet 
WSPortal, la publication d’articles, la participation à des 
conférences et des partenariats bilatéraux plus formels 
entre pays peuvent permettre d’y parvenir.
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